
ACTES PRIS PAR DES ORGANES CRÉÉS PAR DES ACCORDS
INTERNATIONAUX

DÉCISION No 1/2008

du 12 mars 2008

du comité institué dans le cadre de l'accord relatif à la reconnaissance mutuelle en matière
d'évaluation de la conformité conclu entre la Communauté européenne et la Confédération suisse
concernant l'inclusion dans l'annexe 1 d'un nouveau chapitre 16 sur les produits de construction

(2008/813/CE)

LE COMITÉ,

vu l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif à la reconnaissance mutuelle
en matière d'évaluation de la conformité (ci-après dénommé «l'accord») conclu le 21 juin 1999, et notam
ment son article 10, paragraphe 5,

considérant qu'en vertu de l'article 10, paragraphe 5, le comité peut modifier les annexes de l'accord,

DÉCIDE:

1. L'annexe 1 à l'accord relative aux secteurs de produits est modifiée afin d'inclure un nouveau chapitre 16
sur les produits de construction, conformément aux dispositions de l'annexe A de la présente décision.

2. La présente décision, établie en double exemplaire, est signée par les représentants du comité autorisés à
agir au nom des parties. Elle prend effet à la date de la dernière signature.

Signé à Berne, le 12 mars 2008.

Au nom de la Confédération suisse

Heinz HERTIG

Signé à Bruxelles, le 26 février 2008.

Au nom de la Communauté européenne

Fernando PERREAU DE PINNINCK
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ANNEXE

À l'annexe 1 relative aux secteurs de produits, il est inséré un chapitre 16 sur les produits de construction rédigé comme
suit:

«CHAPITRE 16

PRODUITS DE CONSTRUCTION

S E C T I O N I

Dispositions législatives, réglementaires et administratives

Dispositions visées par l'article 1er, paragraphe 2

Communauté européenne 1) Directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 relative au rappro
chement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des
États membres concernant les produits de construction (JO L 40 du
11.2.1989, p. 12)

M e s u r e s d ' a p p l i c a t i o n :

2) Décision 94/23/CE de la Commission du 17 janvier 1994 relative aux
règles de procédure communes pour les agréments techniques européens
(JO L 17 du 20.1.1994, p. 34)

2a) Décision 94/611/CE de la Commission du 9 septembre 1994 en applica
tion de l'article 20 de la directive 89/106/CEE sur les produits de cons
truction (JO L 241 du 16.9.1994, p. 25)

2b) Décision 95/204/CE de la Commission du 31 mai 1995 portant applica
tion de l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
sur les produits de construction (JO L 129 du 14.6.1995, p. 23)

3) Décision 95/467/CE de la Commission du 24 octobre 1995 portant appli
cation de l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
sur les produits de construction (JO L 268 du 10.11.1995, p. 29)

4) Décision 96/577/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les systèmes fixes de lutte contre l'incendie (JO L 254
du 8.10.1996, p. 44)

5) Décision 96/578/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les appareils sanitaires (JO L 254 du 8.10.1996, p. 49)

6) Décision 96/579/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les équipements fixes de circulation (JO L 254 du
8.10.1996, p. 52)

7) Décision 96/580/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les murs-rideaux (JO L 254 du 8.10.1996, p. 56)

8) Décision 96/581/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les géotextiles (JO L 254 du 8.10.1996, p. 59)

9) Décision 96/582/CE de la Commission du 24 juin 1996 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les vitrages extérieurs collés et les ancrages métalliques
pour le béton (JO L 254 du 8.10.1996, p. 62)
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10) Décision 96/603/CE de la Commission du 4 octobre 1996 établissant la
liste des produits appartenant aux classes A “Aucune contribution à l'in
cendie” prévues dans la décision 94/611/CE en application de l'article 20
de la directive 89/106/CEE du Conseil sur les produits de construction
(JO L 267 du 19.10.1996, p. 23)

11) Décision 97/161/CE de la Commission du 17 février 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les chevilles métalliques pour la fixation de systèmes
légers dans le béton (JO L 62 du 4.3.1997, p. 41)

12) Décision 97/176/CE de la Commission du 17 février 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les produits de bois de charpente et produits connexes
(JO L 73 du 14.3.1997, p. 19)

13) Décision 97/177/CE de la Commission du 17 février 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les chevilles métalliques à injection pour maçonneries
(JO L 73 du 14.3.1997, p. 24)

14) Décision 97/462/CE de la Commission du 27 juin 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les panneaux à base de bois (JO L 198 du 25.7.1997,
p. 27)

15) Décision 97/463/CE de la Commission du 27 juin 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les chevilles en plastique pour béton et maçonnerie
(JO L 198 du 25.7.1997, p. 31)

16) Décision 97/464/CE de la Commission du 27 juin 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les produits d'assainissement (JO L 198 du 25.7.1997,
p. 33)

17) Décision 97/555/CE de la Commission du 14 juillet 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les ciments, chaux de construction et autres liants
hydrauliques (JO L 229 du 20.8.1997, p. 9)

18) Décision 97/556/CE de la Commission du 14 juillet 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité de produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les systèmes/kits mixtes pour l'isolation thermique
externe avec enduit (ETICS) (JO L 229 du 20.8.1997, p. 14)

19) Décision 97/571/CE de la Commission du 22 juillet 1997 relative au
modèle général d'agrément technique européen pour les produits de cons
truction (JO L 236 du 27.8.1997, p. 7)

20) Décision 97/597/CE de la Commission du 14 juillet 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les aciers de ferraillage et de précontrainte pour béton
(JO L 240 du 2.9.1997, p. 4)

21) Décision 97/638/CE de la Commission du 19 septembre 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité de produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les produits pour assemblage de pièces de bois
(JO L 268 du 1.10.1997, p. 36)

22) Décision 97/740/CE de la Commission du 14 octobre 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne la maçonnerie et les produits connexes (JO L 299 du
4.11.1997, p. 42)
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23) Décision 97/808/CE de la Commission du 20 novembre 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les revêtements de sol (JO L 331 du 3.12.1997, p. 18)

24) Décision 98/143/CE de la Commission du 3 février 1998 relative à l'at
testation de procédure de conformité de produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les systèmes de membranes souples fixées mécanique
ment pour l'étanchéité des toitures (JO L 42 du 14.2.1998, p. 58)

25) Décision 98/213/CE de la Commission du 9 mars 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les kits de cloisons (JO L 80 du 18.3.1998, p. 41)

26) Décision 98/214/CE de la Commission du 9 mars 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les produits de construction métallique et produits
connexes (JO L 80 du 18.3.1998, p. 46)

27) Décision 98/279/CE de la Commission du 5 décembre 1997 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les systèmes ou ensembles de coffrage permanents non
porteurs composés de blocs creux ou de panneaux isolants, et éventuelle
ment de béton (JO L 127 du 29.4.1998, p. 26)

28) Décision 98/436/CE de la Commission du 22 juin 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les toitures, lanterneaux, lucarnes et produits connexes
(JO L 194 du 10.7.1998, p. 30)

29) Décision 98/437/CE de la Commission du 30 juin 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les finitions intérieures et extérieures des murs et des
plafonds (JO L 194 du 10.7.1998, p. 39)

30) Décision 98/456/CE de la Commission du 3 juillet 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les kits pour la mise sous tension de structures précon
traintes (JO L 201 du 17.7.1998, p. 112)

31) Décision 98/457/CE de la Commission du 3 juillet 1998 concernant
l'essai selon la méthode de l'objet isolé en feu (OIF) visée par la décision
94/611/CE du Conseil en application de l'article 20 de la directive
89/106/CEE du Conseil sur les produits de construction (JO L 201 du
17.7.1998, p. 114)

32) Décision 98/598/CE de la Commission du 9 octobre 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les granulats (JO L 287 du 24.10.1998, p. 25)

33) Décision 98/599/CE de la Commission du 12 octobre 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les kits d'étanchéité liquides pour toitures (JO L 287 du
24.10.1998, p. 30)

34) Décision 98/600/CE de la Commission du 12 octobre 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les kits de toiture, translucides autoporteurs (excepté
ceux à base de produits verriers) (JO L 287 du 24.10.1998, p. 35)

FR25.10.2008 Journal officiel de l’Union européenne L 282/25



35) Décision 98/601/CE de la Commission du 13 octobre 1998 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les produits pour la construction de routes (JO L 287
du 24.10.1998, p. 41)

36) Décision 1999/89/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les kits d'escaliers préfabriqués (JO L 29 du 3.2.1999,
p. 34)

37) Décision 1999/90/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les membranes (JO L 29 du 3.2.1999, p. 38)

38) Décision 1999/91/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les produits d'isolation thermique (JO L 29 du
3.2.1999, p. 44)

39) Décision 1999/92/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les poutres et poteaux composites légers à base de bois
(JO L 29 du 3.2.1999, p. 49)

40) Décision 1999/93/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les portes, fenêtres, volets, stores, portails et quincail
leries associées (JO L 29 du 3.2.1999, p. 51)

41) Décision 1999/94/CE de la Commission du 25 janvier 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les produits préfabriqués en béton de granulats
courants, en béton de granulats légers ou en béton cellulaire autoclavé
aéré (JO L 29 du 3.2.1999, p. 55)

41a) Décision 1999/453/CE de la Commission du 18 juin 1999 portant modi
fication des décisions 96/579/CE et 97/808/CE (relative à la procédure
d'attestation de conformité des produits de construction, conformément
à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en
ce qui concerne respectivement les équipements fixes de circulation et
les revêtements de sol) (JO L 178 du 14.7.1999, p. 50)

42) Décision 1999/454/CE de la Commission du 22 juin 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les produits de protection des structures contre le feu,
calfeutrements et joints résistant au feu (JO L 178 du 14.7.1999, p. 52)

43) Décision 1999/455/CE de la Commission du 22 juin 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
en ce qui concerne les kits de construction préfabriquée en structures et
rondins de bois (JO L 178 du 14.7.1999, p. 56)

44) Décision 1999/469/CE de la Commission du 25 juin 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les produits pour béton, mortier et coulis (JO L 184 du
17.7.1999, p. 27)

45) Décision 1999/470/CE de la Commission du 29 juin 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les adhésifs utilisés dans la construction (JO L 184 du
17.7.1999, p. 32)
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46) Décision 1999/471/CE de la Commission du 29 juin 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les appareils de chauffage (JO L 184 du 17.7.1999,
p. 37)

47) Décision 1999/472/CE de la Commission du 1er juillet 1999 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les tuyaux, réservoirs et accessoires de tuyauterie n'en
trant pas en contact avec l'eau destinée à la consommation humaine
(JO L 184 du 17.7.1999, p. 42)

48) Décision 2000/147/CE de la Commission du 8 février 2000 portant moda
lités d'application de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui
concerne la classification des caractéristiques de réaction au feu des
produits de construction (JO L 50 du 23.2.2000, p. 14)

49) Décision 2000/245/CE de la Commission du 2 février 2000 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 4, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne le verre plat, le verre profilé et les produits de verre
moulé (JO L 77 du 28.3.2000, p. 13)

50) Décision 2000/273/CE de la Commission du 27 mars 2000 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne sept produits soumis à l'agrément technique européen
sans guide (JO L 86 du 7.4.2000, p. 15)

51) Décision 2000/367/CE de la Commission du 3 mai 2000 mettant en
œuvre la directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne la classifica
tion des caractéristiques de résistance au feu des produits de construction,
des ouvrages de construction ou de parties de ceux-ci (JO L 133 du
6.6.2000, p. 26)

52) Décision 2000/447/CE de la Commission du 13 juin 2000 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les panneaux porteurs à ossature de bois préfabriqués et
les panneaux légers composites autoporteurs (JO L 180 du 19.7.2000,
p. 40)

53) Décision 2000/553/CE de la Commission du 6 septembre 2000 relative à
la mise en œuvre de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne
la performance des couvertures de toiture exposées à un incendie extérieur
(JO L 235 du 19.9.2000, p. 19)

53a) Décision 2000/605/CE de la Commission du 26 septembre 2000 modi
fiant la décision 96/603/CE établissant la liste des produits appartenant aux
classes A “Aucune contribution à l'incendie” prévues dans la décision
94/611/CE en application de l'article 20 de la directive 89/106/CEE du
Conseil sur les produits de construction (JO L 258 du 12.10.2000, p. 36)

54) Décision 2000/606/CE de la Commission du 26 septembre 2000 relative à
la procédure d'attestation de conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil, en ce qui concerne six produits soumis à l'agrément technique
européen sans guide (JO L 258 du 12.10.2000, p. 38)

55) Décision 2001/19/CE de la Commission du 20 décembre 2000 relative à
la procédure d'attestation de conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil, en ce qui concerne les joints de dilatation destinés aux
ponts routiers (JO L 5 du 10.1.2001, p. 6)

56) Décision 2001/308/CE de la Commission du 31 janvier 2001 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les vêtures (JO L 107 du 18.4.2001, p. 25)
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56a) Décision 2001/596/CE de la Commission du 8 janvier 2001 modifiant les
décisions 95/467/CE, 96/578/CE, 96/580/CE, 97/176/CE, 97/462/CE,
97/556/CE, 97/740/CE, 97/808/CE, 98/213/CE, 98/214/CE, 98/279/CE,
98/436/CE, 98/437/CE, 98/599/CE, 98/600/CE, 98/601/CE, 1999/89/CE,
1999/90/CE, 1999/91/CE, 1999/454/CE, 1999/469/CE, 1999/470/CE,
1999/471/CE, 1999/472/CE, 2000/245/CE, 2000/273/CE et 2000/447/CE
relatives à la procédure d'attestation de conformité de certains produits de
construction, conformément à l'article 20 de la directive 89/106/CEE du
Conseil (JO L 209 du 2.8.2001, p. 33)

57) Décision 2001/671/CE de la Commission du 21 août 2001 portant moda
lités d'application de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui
concerne la classification de la performance des toitures et couvertures
de toiture exposées à un incendie extérieur (JO L 235 du 4.9.2001, p. 20)

58) Décision 2002/359/CE de la Commission du 13 mai 2002 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction en
contact avec l'eau destinée à la consommation humaine, conformément
à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil
(JO L 127 du 14.5.2002, p. 16)

59) Décision 2002/592/CE de la Commission du 15 juillet 2002 modifiant les
décisions 95/467/CE, 96/577/CE, 96/578/CE et 98/598/CE relatives à la
procédure d'attestation de la conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil en ce qui concerne les produits de gypse, les systèmes fixes
de lutte contre l'incendie, les appareils sanitaires et les granulats (JO L 192
du 20.7.2002, p. 57)

60) Décision 2003/43/CE de la Commission du 17 janvier 2003 fixant les
classes de performance de réaction au feu pour certains produits de cons
truction (JO L 13 du 18.1.2003, p. 35)

61) Décision 2003/312/CE de la Commission du 9 avril 2003 relative à la
publication de la référence des normes en matière de produits isolants
thermiques, géotextiles, installations fixes de lutte contre l'incendie et
carreaux de plâtre conformément à la directive 89/106/CEE du Conseil
(JO L 114 du 8.5.2003, p. 50)

62) Décision 2003/424/CE de la Commission du 6 juin 2003 modifiant la
décision 96/603/CE établissant la liste des produits appartenant aux classes
A “Aucune contribution à l'incendie” prévues dans la décision 94/611/CE
en application de l'article 20 de la directive 89/106/CEE du Conseil sur les
produits de construction (JO L 144 du 12.6.2003, p. 9)

63) Décision 2003/593/CE de la Commission du 7 août 2003 modifiant la
décision 2003/43/CE fixant les classes de performance de réaction au feu
pour certains produits de construction (JO L 201 du 8.8.2003, p. 25)

64) Décision 2003/629/CE de la Commission du 27 août 2003 modifiant la
décision 2000/367/CE établissant un système de classification de résistance
au feu des produits de la construction, en ce qui concerne l'adjonction des
produits utilisés dans les systèmes de contrôle des fumées et de la chaleur
(JO L 218 du 30.8.2003, p. 51)

65) Décision 2003/632/CE de la Commission du 26 août 2003 modifiant la
décision 2000/147/CE portant modalités d'application de la directive
89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la classification des caractéris-
tiques de réaction au feu des produits de construction (JO L 220 du
3.9.2003, p. 5)

66) Décision 2003/639/CE de la Commission du 4 septembre 2003 relative à
la procédure d'attestation de conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil, en ce qui concerne les goujons pour joints structuraux
(JO L 226 du 10.9.2003, p. 18)

67) Décision 2003/640/CE de la Commission du 4 septembre 2003 relative à
la procédure d'attestation de conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil, en ce qui concerne les kits de bardage rapporté (JO L 226
du 10.9.2003, p. 21)
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68) Décision 2003/655/CE de la Commission du 12 septembre 2003 relative à
la procédure d'attestation de conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil, en ce qui concerne les kits de revêtement étanche pour sols
et murs de pièces humides (JO L 231 du 17.9.2003, p. 12)

69) Décision 2003/656/CE de la Commission du 12 septembre 2003 relative à
la procédure d'attestation de conformité des produits de construction,
conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE
du Conseil, en ce qui concerne sept produits pour agréments techniques
européens sans guides (JO L 231 du 17.9.2003, p. 15)

70) Décision 2003/722/CE de la Commission du 6 octobre 2003 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les kits hydrofuges pour tabliers de pont sous forme de
liquide appliqué (JO L 260 du 11.10.2003, p. 32)

71) Décision 2003/728/CE de la Commission du 3 octobre 2003 relative à la
procédure d'attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE en ce qui
concerne les constructions à châssis métallique en kit, les constructions à
châssis de béton en kit, les unités de construction préfabriquées, les cham
bres d'entreposage frigorifique en kit, les protections contre les éboule
ments en kit (JO L 262 du 14.10.2003, p. 34)

72) Décision 2004/663/CE de la Commission du 20 septembre 2004 modi
fiant la décision 97/464/CE de la Commission relative à la procédure
d'attestation de conformité des produits de construction conformément à
l'article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce qui
concerne les produits d'assainissement (JO L 302 du 29.9.2004, p. 6)

73) Décision 2005/403/CE de la Commission du 25 mai 2005 établissant les
classes de performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un
incendie extérieur pour certains produits de construction prévues par la
directive 89/106/CEE du Conseil (JO L 135 du 28.5.2005, p. 37)

74) Décision 2005/484/CE de la Commission du 4 juillet 2005 relative à la
procédure d’attestation de conformité des produits de construction, confor
mément à l’article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil,
en ce qui concerne les chambres froides en kit et les enveloppes de
chambres froides en kit (JO L 173 du 6.7.2005, p. 15)

75) Décision 2005/610/CE de la Commission du 9 août 2005 établissant la
classification des caractéristiques de réaction au feu de certains produits de
construction (JO L 208 du 11.8.2005, p. 21)

76) Décision 2005/823/CE de la Commission du 22 novembre 2005 modi
fiant la décision 2001/671/CE portant modalités d’application de la direc
tive 89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la classification de la
performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un incendie
extérieur (JO L 307 du 25.11.2005, p. 53)

77) Décision 2006/190/CE de la Commission du 1er mars 2006 modifiant la
décision 97/808/CE relative à la procédure d'attestation de conformité des
produits de construction conformément à l'article 20, paragraphe 2, de la
directive 89/106/CEE du Conseil, en ce qui concerne les revêtements de sol
(JO L 66 du 8.3.2006, p. 47)

78) Décision 2006/213/CE de la Commission du 6 mars 2006 établissant la
classification des caractéristiques de réaction au feu de certains produits de
construction pour ce qui concerne les sols en bois et les lambris et revê
tements muraux extérieurs en bois massif (JO L 79 du 16.3.2006, p. 27)
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79) Décision 2006/600/CE de la Commission du 4 septembre 2006 établissant
la classification des caractéristiques de réaction au feu de certains produits
de construction pour ce qui concerne les panneaux sandwiches double
peau à parements métalliques pour couvertures (JO L 244 du 7.9.2006,
p. 24)

80) Décision 2006/673/CE de la Commission du 5 octobre 2006 modifiant la
décision 2003/43/CE fixant les classes de performance des réactions au feu
pour les plaques de parement en plâtre (JO L 276 du 7.10.2006, p. 77)

81) Décision 2006/751/CE de la Commission du 27 octobre 2006 modifiant
la décision 2000/147/CE portant modalités d'application de la directive
89/106/CEE du Conseil en ce qui concerne la classification des caractéris-
tiques de réaction au feu des produits de construction (JO L 305 du
4.11.2006, p. 8)

82) Décision 2006/893/CE de la Commission du 5 décembre 2006 relative au
retrait de la référence de la norme EN 10080:2005 “Aciers pour l’armature
du béton — Aciers soudables pour béton armé — Généralités” conformé
ment à la directive 89/106/CEE du Conseil (JO L 343 du 8.12.2006,
p. 102)

83) Décision 2007/348/CE de la Commission du 15 mai 2007 modifiant la
décision 2003/43/CE fixant les classes de performance de réaction au feu
pour certains produits de construction en ce qui concerne les panneaux à
base de bois (JO L 131 du 23.5.2007, p. 21)

Suisse 100. Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur les produits de construction
(RO 2000 3104)

101. Ordonnance du 27 novembre 2000 sur les produits de construction
(RO 2001 100)

102. Accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques au
commerce du 23 octobre 1998 (RO 2003 270)

S E C T I O N I I

Organismes d'évaluation de la conformité

1. Le comité institué par l'article 10 du présent accord établit et met à jour, selon la procédure visée à l'article 11 du
présent accord, une liste des organismes d'évaluation de la conformité.

2. Les organismes d'évaluation de la conformité peuvent être classés en trois catégories différentes d'organismes inter
venant dans le domaine de l'attestation de conformité: les organismes de certification, les organismes d'inspection et les
laboratoires d'essais. Les définitions de l'annexe III, section 3, de la directive 89/106/CEE sont applicables aux fins du
présent accord.

S E C T I O N I I I

Autorités de désignation

Le comité institué par l'article 10 du présent accord établit et met à jour une liste des autorités de désignation et des
autorités compétentes notifiées par les parties.

S E C T I O N I V

Principes particuliers pour la désignation des organismes d'évaluation de la conformité

Pour la désignation des organismes d'évaluation de la conformité, les autorités de désignation respectent les principes
généraux de l'annexe 2 du présent accord ainsi que les critères d'évaluation définis à l'annexe IV de la directive
89/106/CEE.

S E C T I O N V

Dispositions additionnelles

1. Normes harmonisées européennes pour les produits de construction

Aux fins du présent accord, la Suisse publiera les références des normes harmonisées européennes concernant les
produits de construction après leur publication au Journal officiel de l'Union européenne, conformément à l'article 7 de la
directive 89/106/CEE.

Afin de préciser l'équivalence des systèmes suisses d'attestation de la conformité, la Suisse complètera chaque norme
harmonisée par une table de conversion. Celle-ci permettra d'assurer la comparabilité des systèmes suisse et européen
d'attestation de la conformité décrivant les procédures à suivre pour évaluer la conformité.
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2. Documents interprétatifs et documents d'orientation

Les six documents interprétatifs visés à l'article 3 de la directive 89/106/CEE et dans la communication 94/C 62/01 de
la Commission (JO C 62 du 28.2.1994, p. 1) et les documents établis conformément à l'article 20 de la directive
89/106/CEE sont également applicables aux fins du présent accord.

3. Agréments techniques européens

a) La Suisse est en droit de désigner des organismes nationaux pour la délivrance d'agréments techniques européens.
Elle s'assure que les organismes désignés deviennent membres de l'Organisation européenne pour l'agrément
technique (EOTA) et participent à ses travaux, notamment en vue de l'établissement de guides d'agréments techni
ques européens selon les dispositions de l'article 11 de la directive 89/106/CEE et de la délivrance d'agréments
techniques européens.

La Suisse notifie au comité institué par l'article 10 du présent accord les noms et adresses de ces organismes.

Les décisions de l'EOTA sont également applicables aux fins du présent accord.

Les agréments techniques européens sont délivrés par les organismes d'agrément de l'EOTA et sont reconnus par les
deux parties aux fins du présent accord.

b) On entend par “organisme d'agrément” un organisme de droit privé ou public habilité à délivrer des agréments
techniques européens.

Les organismes d'agrément sont désignés par les parties conformément à leurs procédures respectives.

Le comité institué par l'article 10 du présent accord établit et met à jour une liste des organismes d'agrément. À
cette fin, la procédure de notification selon l'article 11 de cet accord, telle que décrite à la section II, paragraphe 1,
est également applicable par analogie aux organismes d'agrément.

Les parties reconnaissent que les organismes cités dans cette liste aux fins de l'application du présent accord
remplissent les conditions pour procéder à la délivrance d'agréments techniques européens.

4. Échanges d'informations

Conformément à l'article 9 du présent accord, les parties échangent les informations nécessaires à la bonne application
du présent chapitre.

5. Documentation technique

En ce qui concerne la documentation technique nécessaire aux autorités nationales à des fins d'inspection, il suffit pour
les fabricants, leurs mandataires ou les personnes responsables de la mise sur le marché de tenir à disposition cette
documentation sur le territoire d'une des deux parties pendant une durée d'au moins dix ans à compter de la dernière
date de fabrication du produit.

Les parties s'engagent à transmettre toute la documentation pertinente à la demande des autorités de l'autre partie.

6. Personne responsable de la mise sur le marché et étiquetage

Le fabricant n'est pas tenu de désigner un mandataire ou une personne responsable de la mise sur le marché établis sur
le territoire de l'autre partie, ni d'indiquer le nom et l'adresse d'un mandataire, d'une personne responsable ou d'un
importateur sur l'étiquette, l'emballage extérieur ou dans la notice d'utilisation.»
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